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TITRE I : PRESENTATION DU RAPPORT MORAL ET D'ACTIVITES

INTRODUCTION

Les sociétés de première transformation du caoutchouc naturel ont créé une organisation professionnelle, en

date du 05 mars 2013, constituant le collège de cette famille au sein du conseil d'administration de l'organisation

interprofessionnelle de l'Hévéa (OIA-Hévéa).

Avec le développement de cette filière agricole et le nouveau cadre juridique issu de l'ordonnance 2ALL-473 du

2l- décembre 2011 relative aux Organisations interprofessionnelles Agricoles, l'Associative des Usiniers

Producteurs de Caoutchouc Naturel, AUPCN, se présente comme un cadre de concertation et de mutualisation
des intérêts des usiniers de la filière.
Des sujets importants sont traités, certains, depuis la création de l'association en 2013, d'autres sont toujours à

l'ordre du jour. Entre autres sujets :

- la réforme de la filière hévéa,
- la taxe (de 5%) sur le chiffre d'affaire du caoutchouc granulé spécifié vendu,
- les questions douanières (empotage, dépotage, surcharge portuaire, etc.),

- les questions afférentes à l'autorisation exceptionnelle d'exporter le fond de tasse,
- la collecte et l'absorption de fonds de tasse,
- le renforcement des capacités d'usinage des sociétés de transformation,
- la compétitivité des entreprises et de la filière hévéa,
-les mesures d'appui de l'Etat aux sociétés de transformation du caoutchouc naturel, etc.

Les différents sujets sont des défis à relever par l'association. Les efforts déployés sont contrariés par les cours

mondiaux du caoutchouc qui, depuis fin 2013, connaissent une chute vertigineuse d'année en année.

Malgré cela, l'AUPCN contribue auprès de la faîtière (APROMAC) à la recherche de solutions aux diligences.

L'année 2019 a été très active pour l'AUPCN qui a pris part au traitement des dossiers portant sur la constitution

du dossier de reconnaissance de fAPROMAC par I'Autorité en qualité d'interprofession (OlA-Hévéa), sur l'étude

de la compétitivité de la filière hévéa, sur l'élaboration d'un nouveau mode de fixation du prix du caoutchouc

(BNETD), sur la convention d'Etat et d'autres sujets aussi importants.

L'AUPCN, très combattive, conduit donc ses activités, malgré un environnement économique rendu fébrile
(Hévéa) par les cours du marché bas et la menace d'une maladie mortelle (COVID-19) déclenchée en Chine.

CHAPITRE I: PRESENTATION DE IAUPCN

l-Création et Membres fondateurs

L'Association des Usiniers Producteurs de Caoutchouc Naturel, en abrégé AUPCN, a été créée le 05 mars 2013,

conformément à l'ordonnance No 2011- 473 du2l décembre 2011 relative aux organisations interprofessionnelles.

Elle regroupe les sociétés industrielles âyant pour vocation la première transformation du caoutchouc naturel et

disposant ou non d'une ou plusieurs plzrntaüons d'hévéa.

A la créaton, neuf (09) sociétés membres fondateurs ont constitué l'Association : CCP, CHC, [XAT, II)H'
SAIC, SAPH, SCC, SOGB et TRCI. Par la suite, stx (06) sociétés ont adhéré à I'AUPCN, à savoir, ASAX'. CtrI,
SITH (ex. B&L), MCK SCA et SAN RUBBER, portant à quinze (15) les rnernbres actifs de I'AUPCN, au 31

décembre 2019.
L'AUPCN est composée de deux (02) catégories de Membreq article 6 des statuts, à savoir les Mernbres actifs,

ayant voix délibéraüves au cours des Assemblées générales et les Membres d'honneur, qui participent aux dites
Assemblées à titre consiltatif.

2-Objet
L'Association a pour objet, article 3 des statuts:

-la représentation et la défense des intérêts comrnuns de ses rnembres tant au sein des organes de l'interprofession
du secteur de l'hévéa que devant tous organes nationaux ou intematonaux, publics ou privés, appelés à traiter des

questions relatives auxdits intérêts communs, notarnment les pouvoirs publics ivoiriens ;

Ja collecte, l'analyse et la diffirsion de toute information de natr.ue à favoriser le développement de la filière
hévéicole:
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-l'établissement et le développement des liens de solidarité entre les membres ;

-la résolution à l'amiable des conflits enûe ses mernbres avant tout recours juridictonnel ou autre ,

Et généralernent toute action propre à favoriser le développement des intérêts des rnernbres.

3-Organes de fonctionnement

L'AUPCN est constituée, pour son fonctionnement, des organes suivants :

-L'Assemblée générale,

-Le conseil d' Administration,
-le Bureau du conseil d'adrninistration.

3-7 :L'Assemhlée Générale

L'Assemblée Générale est composée de 100 membres répartis de la façon süvante : Chaque membre actif dispose

de voix délibératives en Assemblée Générale dont le nombre est fixé en tenant compte du poids de la production

usinée de l'arurée N-2 par rapport à I'année de la tenue de l'année générale.

Membres actifs fondateurs

SAPH:
SOGB:
TRCI:
CCP
IDH: 5

EXAT: 7

SCC: 6

SAIC: 3

CHC: 8

Membres actifs Adhérents

39

t4
8

7

ASAI:
CIIf:
ll&L:
'Iotal

2

0

1

100

3-2 : Le conseil d'udministrotion

Chaque Administrateur d'un Membre actif siégeant au conseil d'administration dispose d'une voix délibérative.

Le conseil d'administraton est composé de 14 membres et repartis de la façon suivante :

Membres actifs fondateurs

SAPH:
SOGB:
TRCI:
CCP
IDH:
EXAT:
SCC:
SAIC:
CHC:
Membres actifs Adhérents

ASAI': I
CIH: 1

B&L: I

Total 14

3-3 : Le Bureau du conseil d'administr«tion

Le Bureau du conseil d'administration est composé de :

-Un Président du conseil d'administration, PCA ;

-Deux Vice-Présidents (1"'et 2è) ;

-Un Trésorier, chargé des finances,
-Un Secrétaire Général.
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CHAPITRE II : EVENEMENTS MAROUÀNTS.

I-Enüronnement social et économioue

l-Environnement social

Le pays a poursüvi sa normalisation socio-éconornique, avec un environnement social calme, malgré le
renforcement des structures partisanes avec des batailles poliüques subtles, qui ont installé une sorte de course

pour un nouveau contrat social. Cette situation de recomposition socio-politique conduit les citoyens à un examen

de conscience face au:r discours clientélistes et compromissoires.

Dans ce nouveau contexte, la gestion affchée des appartenances de bords politiques a coloré la jouissance des

choses publiques. De plus, au plan gouvernance, plusieurs retnaniements rninistériels ont recomposé le

gouvernement ivoirien pour des raisons diverses.

Ce climat a impacté l'envirorurement social, retenant l'attention des citoyens pour une quête désespérée du partage

de la gestion des affaires locales au détriment des événements internationaux comlne ce fut les précédentes années.

2-Environnement économique

L'économie du pays qui reprend progressivement ces dernières années, a connu quelques difficultés,

en 20L9. Les fluctuations des cours de certains produits d'exportations, anacarde, hévéa, cacao,

etc., et l'environnement social fragilisé par des velléités politiques de plus en plus ouvertes en sont

les principales raisons. Les activités économiques ont baissé en performance.

La consolidation de la << normalisation » de l'économie nationale connaît des fluctuations, rnalgré une croissance

estimée à7,2y" @anque mondiale). Cela déséquilibre la repartiton des revenus dans les diftrents ménages.

Les difticultés persistantes de lafilière hévea, dont la chute des cours rnondiauxdu caoutchouc, les effets néfastes

(non encore cicatrisés) de la taxe sur le chi.ffre d'affaire (de 5Yo) du caoutchouc granulé vendu, les nombreuses

taxes, ainsi que les coûts des facteurs de production qui handicapent fortement la compétitivité des entreprises,

se sont accmes faute de capacités suffisantes d'usinage de la production nationale de caoutchottc naturel.

Un éventuel appui étatque, par des rnesures fiscales à travers la convention EtaÿTransfonnateurs, pour la

résolution de ces préoccupations de la filière hévéa, augure de mornents meilleurs. Ce bon résultat relève des

intenses négociations conduites par le Président de I'APROMAC et son équipe, appuyee par les usiniers.

Il-Eyénements marouants

1/: La prorogation de l'Autorisation exceptionnelle d'exportation de fonds de tasse I

Les difficultés des usiniers à ramasser toute la production nationale de fond de tasse, en augmentation, d'année en

année, ont conduit l'Autorité gouvernernentale à proroger l'Autorisaton exceptionnelle d'exportaton de fond de

tasse prise en 2018. Ainsi, l'activité d'exportation d'opérateurs privés s'est accrue, bien qu'étant une soluton
palliative et transitoire pour soulager les producteurs.

De53000t,poidssecen 2016,lesexportationsontprogresséàplusde100000ten2017,à1230001,en2018,
pour grimper à 204 000 t, poids sec en 2019, malgré la suspension des embarquements par les Armateurs pour

contamination de leurs cargaisons causée par le suintement du fonds de tasse exporté depuis 2O18. L'année 2Ol9

a vu la quantité exportée de fonds de tasse fortement augrnentée en poids sec.

2-AGM et Conseil doAdministration de I'AIIPCN pour intégrer l'OIA-Hévéa

AGM du 17 juin 2Ol9 : Le 17 juin 2019, I'AUPCN a tenu une Assemblée générale mixte pour mettre en

conformité les statuts de I'Association avec l'ordonnance 2}ll-473 du 21 décembre 2011, relative aux OIA.
-CA rlu 24 iuin 2019 :Le conseil d'administration, après adoption des modifications des statuts de I'AUPCN, a
procédé à la désignaton des représentants de I'AUPCN au sein des organes de I'OIA. Pour l'Assemblée génétale

de I'APROMAC-OIA, 40 détégués et pour le CA de I'APROMAC-OIA, 10 Administrateurs.

-L'AUPCN a pris égalernent une part active dans les assemblées générales mixtes organisées pzr I'APROMAC en

lue de valider tous les instruments de passage à I'organisation interprofessionnelle Agricole (OIA).

3-La Constitution et la Transmission du Dossier AUPCN à I'APROMAC pour I'OIA
L'ensemble des documents exigés pour constituer le dossier de collège des Transformateurs (AUPCN) a été

transmis au Secrétariat de I'APROMAC en vue de cornpléter le dossier de I'APROMAC-OIA.



4-L'Incendie survenu sur le site de l'usine de la SAIC

.Vendredi 26 juillet2019, 14 h 00, un incendie s'est déclenché à l'usine de la SAIC Aniassué à Abengourou,
détruisant un bâtment de stockage de produits usinés, d'un séchoir et autes.
.Vendredi 02 Août 2019, I'APROMAC avec les usiniers et la participation de la Direction de l'Autorité de
régulaton représentant le Ministère de tutelle, a organisé une visite sur site à Anyassué.

S-Etude de Ia compétitivité de Ia filière hévéa et Elaboration d'un mode de fixation de prix du caoutchouc

Dans le cadre du traitement de ce dossier confié à une équipe du BNETD par le CHPH, I'AUPCN a mis en place

un comité de süvi, avec cornme rnembres. MM YACE Charles-Emmanuel, KREMIEN Eugène, Marc GENOT.
Martin Olivier Augustin APETEY, KOFFY Guillain et SOUMAHORO Bouaké.

6-La décision du Gouvernement d'accorder tles mesures d'exonérations fiscales aux sociétés de
Transformation de ta fTlière hévéa.
Par une ordonnance No 2019-826 du 09 octobre 2019 instituant des Mesures fiscales incitatives spécifiques aux
investissements réalisés dans le secteur de la transformation de l'Hévéa, l'Etat donne aux dites entreprises l'appui
pour le renforcement des capacités de production. Pour bénéficiqde ces rnesures, plusieurs rencontres ont été

organisées par les diftrents acteurs, à savoir I'APROMAC, I'AUPCN et l'équipe qui représente l'Autorité
publique, avec le point focal, le conseiller spécial du Ministre de l'industrie, M Michel MANLAN.

CIIAIPTRE III: ACTIVIT§S MENEES

1 : La cinquième Assemblée Générale (AGM) de I'association (ÀUPCN 2Ol9).

L'Assemblée Générale 2019 de I'AUPCN s'est tenue sous la fonne d'Assernblée Générale Mixle (AGM). La
section ordinaire a sanctionné la fin de l'exercice 2018 et bouclé la mandature de 3 années courant de 2016 à

2018, avec un intérim qui s'achève avec M YACE Charles-Emmanuel. Le nouveau PCA de I'AUPCN a été confirmé
dans ses fonctions de PCA pour une nouvelle mandature de 03 ans.

L'AGE a procédé aux modificatons des statuts de I'AUPCN pour l'adapter au nouveau contexte juridique de
l'OlA. Les modifications intervenues ont permis d'intégrer I'AUPCN à I'APROMAC-OIA comme Membre.
L'AG de I'AUPCN de 2019 s'est tenue à I'HÔTEL PALM CLIJB d'Abidjan Cocody. Le quorum largement
atteint avec 92Yo de présence, en tennes de voix délibératives, l'AG a délibéré valablement sur le rapport
d'activités et le bilan financier de I'exercice 2019.
L'Assernblée a approuvé le rapport d'activités et financier et a dormé qütus au conseil d'adrninistration.

2-La Constitution et Ia Transmission du Dossier AUPCN à I'APROMAC pour I'OIA

A l'issue des diflérentes assemblées générales mixles (Producteurs. Transformateurs et APROMAC), la phase de

constitution du dossier de I'APROMAC pour la reconnaissance de l'Autorité cornme organisation
interprofessionnelle agricole (OIA), a conduit I'AUPCN à réunir les diftrents documents exigés en tant que

collège : Statuts et Règlement intérieur, pièces adrninistratives des 10 Administrateurs, Liste des sociétés membres,

Copies de RCCM, rapport d'actüté, PV du CA de désignation des Administrateurs et délégués, Récépissé de

dépôt, Extrait du joumal offrciel de publication, etc.

L'ensemble des documents exigés pour constituer le dossier de collège des Transformateurs (AUPCN) a été

transmis au Secrétariat de I'APROMAC le 1"' juillet 2019, en vue de compléter le dossier de I'APROMAC-OIA.

3- Participation de I'AUPCN à la mission organisée par I'APROMAC à la SAIC

L'AUPCN a participé à la Mission organisée par I'APROMAC sur le site de la SAIC à Aniassué, département

d'Abengourou, le 02 août 2019, à la suite de l'incendie survenu le 26 juillet 2019 aux environs de 14 h 00.

La délégation de I'APROMAC comprenait les Usiniers, représentés par Monsieur KOFFY Guillaiq DG de la CCP
et de Monsieur KANGAH Antoine, Secrétaire Général de I'AUPCN.
La délégation a été reçue par les dirigeants de la SAIC, avec à la tête, Monsieur Auguste APETEY. Ainsi, de 10

H45 à 12 H 15, les mernbres de la délégation ont échangé avec les dirigeants de la SAIC et visité le théâtre du
sinistre. Ils se sont rendus compte des dégâts causés par l'incendie et les éventuels préjudices y attachés.

 -Activité relative à la collecte et à l'exportation de fonds de tasse.

L'activité de I'exportation de fonds de tasse qui s'est développée à la faveur des diffrcultés rencontrées par les

usiniers de collecter toute la producton villageoise, s'est poursuivie en 2019, cela malgé les problèmes

d'embarquement pour refus manifesté pff les Annateurs depuis 2018. Cette situation a favorisé une certaine
mévente de la production villageoise.
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Soucieuses de cette situaüon devenue préoccupante, les entreprises de première transfonnation ont pris part au

conseil d'administraûon extraordinaire organisé par I'APROMAC en septembre 2019, consacré à la situation de

mévente en vue de proposer des voies de solution à la dite situation.

Les Usiniers ont été encouragés à ne pas fermer leurs ponts bascules et de poursuivre le ramassage de la production

des producteurs, en attente de la reprise effective des embarquernents par les Annateurs.

S-Participation de I'AIJPCN à I'Etude sur Ia compétitivité de la filière et à I'Elaboration d'un nouveâu mode

de fixation du prix du Caoutchouc naturel.

Le Bureau National d'Etude Technique et de Développement @NETD) a été choisi par le Conseil Hévéa Palmier

à Huile (ClPlD aux fins de procéder à l'étude sur la compétitivité de la filière hévéa et à l'élaboration d'un
nouveau mode de fixation du prix du caoutchouc naturel.

L'AUPCN qui regroupe les Transformateurs du caoutchouc naturel est une organisation avec des acteurs majeurs

de la filière et qui a été logiquernent invitée à contribuer au succès du traitement de ce dossier. Elle a été donc

invitée à donner des avis, des données statistiques, économiques et financières.

Dans le cadre du tmitement de ce dossier confié au BNETD par le CIIPH, I'AUPCN a mis en place un comité de

suivi. avec MM YACE Charles-Emmanuel, KREMIEN Eugène, Marc GENOT, Martin Oliüer, Augustin
APETEY, KOFFY Guillainet SOUMAHORO Bouaké.

6-Participation de I'AUPCN à l'Atelier de clarification des dispositions d'opérationnalités édictées par les

textes sur Ia Égutation, le contrôle et Ie suivi par rapport aux attributions de l'organe et de l'interprofcssion.

L'AUPCN est représentée par des usiniers: MM, Charles-Emrnaruel YACE (PCA), Marc GENOT (1"'vice-
président), Olivier MARTIN, (frésorier), GuillainKOFFY (CCP), et de KANGAH Antoine (SG AUPCI'Q.

Cet atelier a proposé de nouvelles fiches adaptées et conformes aux dispositions édictées par les différents textes.

7-Convention d'Etat/ Transformateurs de I'hévéa pour de mesures fiscales

Les difficultés de la filière hévéa persisten! les négociatons avec les autorités gouvernementales se sont

poursuivies durant 2018 et 2019.
Face à la persistance des diffrcultés qü empêchent les Transfonnateurs de renforcer leurs capacités de production

pour absorber la totalité de la production nationale, le PCA de I'APROMAC a mené un plaidoyer auprès des

autorités gouvernementales, notamment le Fremier Ministre, pour que l'Etat accepte d'accorder les mêmes

allantages de rnesures fiscales du secteur anacarde au secteur hévéa.

Cette doléance reçoit une suite favorable à travers le comrnuniqué du Conseil des Ministres du 09 octobre 2019.

Par la suite, le décret est signé par le Président de la République. Cela permet aux usiniers d'initier des

concertaüons et des séances de travail avec le Ministère de l'industrie en charge pour piloter ce dossier.

Les documents (textes et convention) font l'objet de traitement à travers plusieurs séances de travail en vue de

convenir des dispositions consensuelles pour la signature par chaque Transformateur de la convention d'Etat en

r.ue de bénéficier des avantages de rnesures fiscales accordée par l'Etat.

CHAIPTRE IV : REUNIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

EXERCICf, DE L'AIIN§E 2019

Premier Conseil d'Administration du 17 février 2019

Le Vendredi 18 janvier 2OL9, à 16 heures, au bureau de la Direction générale d'lDH, le Conseil d'Administration
de I'AUPCN s'est réuni sur convocation de son Président, pour débattre de l'ordre du jour suivant:
I-Lecture et adoption du procès-verbal du CA de IAUPCN du Mardi 18 Décembre 2018 ; 2-Compte rendu des démarches

menées auprès des Autorités retatives aux deux arrêtés pris ; $Propostion de transport par des vraquiers ; SDivers.

Résolutions:

l-Lecture et Adoption du procès-verbal du CA du 18 Décembre 2018

Les Administrateurs, après avoir relevé des coquilles, des omissions et fait des corrections, surtout au niveau

des cotisations à lever, Point ll, paragraphe 21(mettre 1,5% pour les producteurs non pas 1,5f, et 3,17 FCFA au

lieu de 0,17 FCFA), ont, à l'unanimité, adopté le procès-verbal du CA de l'AUPCN du 18 décembre 218.
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ll--Compte rendu des démarches menées auprès des Autorités relatives aux deux arrêtés pris;

Les négociations entamées en juillet 2OtB ont abouti à deux arrêtés interministériels validés et signés: l'arrêté
interministériel portant «< Définition des Modalités et conditions d'exportation maritime de fonds de tasse en

Côte d'lvoire », et celui portant « Autorisation exceptionnelle d'exportation de fonds de tasse en côte d'ivoire »

De nouveaux textes autorisent l'exportation. Pour l'équité, tout le monde paie les mêmes cotisations. Pour le

FIRCA, 9 FCFA, avec 3 FCFA à l'Autorité de régulation ; 0,47 FCFA affecté aux organisations Hévéa Palmier.

Les conditions d'agrément d'exportation du caoutchouc granulé spécifié demeurent les mêmes.

La diffusion des deux nouveaux arrêtés n'est pas encore faite pour une question de corrections

lll- Proposition de transport par des vraquiers

La structure « M.B.A », représentée par M Alain ANANZE, fait une proposition de transport par des vraquiers

contenue dans un compte rendu de rencontre qui présente les points essentiels des discussions : Quantité de

produit, Emballage, Détail arrivage navire, Taux de fret, Fréquence navires.

Des navires seront mis à la disposition des usiniers selon leurs besoins, avec une fréquence d'un mois, de deux

semaines, ou selon les usiniers. La quantité d'embarquement atteindrait 20 000 t ou moins. Au niveau des coûts,

la tonne est de 50 à 54 dollars, à négocier selon le PCA de I'APROMAC.

Des opérateurs ayant une certaine expertise en la matière feraient une analyse pour appréhender les aspects

techniques, financiers, commerciaux et administratifs pour s'assurer de sa rentabilité.

M Eric CAVALOC, SAPH, a suggéré qu'une étude soit faite pour cerner les préoccupations liées à cette activité :

comment charger 20 000 t ?, en combien de temps ?, la logistique à avoir, préserver la qualité du produit, le

type de contrat, le partage de responsabilité, etc.

-Aprèsceséchanges, IesAdministrateursont,àl'unanimité,misenplaceun comitétechniqueregroupantdes
usiniers expérimentés en la matière, ayant l'expertise pour mener une étude à bref délai, soit un (01) mois.

-Le Gomité Technique comprend : SAPH, TRCI (M BILEY Joseph-Désiré), MCK et SAIC.

-UAUPCN sera présente aux réunions du Comité Technique.

V-Divers

L-Conseil Hévéa -Palmier
Une convention tripartite BanqueUsinier-Producteur proposée par le CHPH offre au producteur de domicilier

ses revenus dans une banque qui le paie rapidement à la livraison pour 80% de ses ventes réalisées avec l'usinier.

A bref délai, la banque solde (20%) le producteur, en défalquant les agios.

Pour l'heure, ce sont les banques BNI et CORIS qui sont partantes pour cette formule.
L'usinier souffle grâce à la banque qui décaisse et permet au producteur de percevoir rapidement ses revenus

avec l'intégralité du prix APROMAC. La banque peut proposer d'autres produits à ses clients,

2-Le problème de la mise en place du collège des Prcducteurs

Le PCA de l'APROMAC a évoqué la complexité du problème. Après sa rencontre avec le Ministre de tutelle, il a

poursuivi ses démarches avec des contacts poussés avec des acteurs de premier plan. Les résultats pourraient

être communiqués la semaine prochaine.

3-Les statistiques de caoutchouc AUPCN 2018

Le tableau des statistiques de caoutchouc naturel AUPCN 2018 a été transmis aux Administrateurs pour

informations. Des coquilles relevées méritent d'être corrigées, avant toutes analyses.

zl-Budget AUPCN 2019

L'examen et l'adoption du Budget AUPCN 2018 ont été remis pour un autre conseil.

5-FDH/Activités

Le Secrétaire Exécutif du FDH a informé le conseil de l'adoption du budget du fonds. Le lancement des activités

de 2019 est pour le 23 janvier 2019. Les Administrateurs ont reçu une invitation à participer à cette cérémonie.

6-Voeux de 2019 du PCA de I'APROMAC

Le PCA de I'APROMAC a adressé ses meilleurs væux de 2019 à tous les Administrateurs de l'AUPCN qui l'a
accompagné dans le cadre des différentes actions menées avec des résultats probants obtenus.



Deuxième Conseil d'Administration du O2 Mai 2019

Le Jeudi A2 Mai 2A79, à 16 heures, au bureau de la Direction générale de l'lDH Abidjan, sur diligence du PCA, les

Administrateurs de I'AUPCN ont débattu de l'ordre du jour suivant :

1-Lecture et Adoption du procès-verbal du conseil d'administration du 1810U2019.

2-Propositions faites par la BNI au DG du CHPH (conseil Hévéa Palmier à Huile) pour financer les usiniers dans le

cadre de l'achat des fonds de tasse.

3- Renouvellement des agréments d'exportation des usiniers;

4-Compte rendu sur l'état d'avancement des activités d'exportation de fonds de tasse ;

5-Compte rendu de la rencontre entre l'AUPCN et la banque Biélorusse;

6-Compte rendu sur l'état d'avancement des discussions avec l'Etat concernant les nouveaux investissements ;

7-Commande d'une étude concernant l'impact de la filière hévéa sur l'économie ivoirienne (nationale) ;

8-Commande d'une étude sur la détermination du prix APROMAC;

9-lnformation concernant les nouvelles usines (cas de SAN RUBBER);

l0-lnformation concernant le courrier que la SOGB a adressé à I'APROMAC sur la maladie du corynespora ;

11-lnformation sur la mise en place du collège des producteurs;

12-Présentation des états financiers 2018 ;

13-Passation de charges effective de la Trésorerie à Mr Olivier MARTIN.

Résolutions

l- Lecture et adoption du PV du conseil dadministration du 13 Septembre 2O17

Le PV du CA du 18/01/2OL9 a subi des corrections. « S'agissant des cotisations, elles sont reparties de la façon

suivante : 9 FCFA reversés au FIRCA, 6 FCFA restent au fonds et 3 FCFA rétrocédés à l'Autorité de régulation. Pour

I'APROMAC, 0,47 FCFA reversé à la faîtière. Le FDH, quant à lui reçoit 3,1"7 pour son fonctionnement ».

Puis, les Administrateurs ont, à l'unanimité, adopté le PV du CA du 18 Janvier 2019.

ll- Propositions faites par la BNI au DG du CHPH (conseil Hévéa Palmier à Huile) pour financer les usiniers dans

le cadre de l'achat des fonds de tasse.

La proposition du CHPH est une convention tripartite Banque-Usinier-Producteur. La banque BNI est favorable

et donne 6O jours à l'usinier pour rembourser les fonds décaissés pour payer le producteur. IiAPROMAC

demande que la banque pousse ce délai à 9O jours.

Ce principe bancaire est appelé « escompte », avec un taux de 1,5%. Des séances B to B permettront d'analyser

tous les contours et d'appréhender certaines complexités de cet accord.

lll-Renouvellement des Agréments d'exportation des Usiniers

L'Agrément d'exportation des Usiniers à terme, se renouvelle par tacite reconduction. Seulement, le Conseil

Hévéa Palmier à Huile veut s'assurer si des Usiniers n'ont pas intégré dans leurs gammes de produits de

nouvelles spécifications. Trois Usiniers ont ajouté de nouvelles spécifications signalées aux Autorités, par

courrier adressé au Ministre de l'Agriculture et du développement rural, par le Secrétaire Général de l'APROMAC.

Le PCA de l'AUPCN a informé les Administrateurs du terme de la mandature 2OL6-2O19, depuis le 05 mars 2019,

mettant fin à son deuxième mandat. M KREMIEN Eugène a passé Ia main au nouveau PCA de l'Association, lors

du CA du 26 juin 2O18, devant achever le mandat en cours, du fait qu'il est le PCA de l'APROîJIAC.

L'AGO de juin 2019 doit confirmer la première mandature du nouveau PCA de fAUPCN qui court de 2019 à2022.

Le mandat des Administrateurs sera renouvelé pour une période de trois (03) ans.

lV- Compte rendu sur l'état d'avancement des activités d'exportation de fonds de tasse;

ll y a blocage, selon le PCA. Les Armateurs ordinaires refusent de reprendre l'exportation de fonds de tasse. Des

essais sont tentés avec des vraquiers. M Marc GENOT, en charge du suivi de la faisabilité des transports en vrac,

a essayé d'éclairer le conseil d'administration des résultats obtenus.

U n navire a relié la Malaisie. Le délai du transbordement a été plus long que celui envisagé et des sacs ont éclaté

à l'arrivée. Des clients n'ont pu avoir accès à certaines marchandises.
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Face à cette expérience mitigée, M Marc GENOT se demande s'il ne faudrait pas se tourner vers les big bags?

Malgré cela, la SAPH et la SCC ont pu correctement réaliser des envois pendant cette phase. Pour l'heure, les

Armateurs sont très réticents.

ll est nécessaire de communiquer, suggère le PCA de I'APROMAC, au sein du groupe des Usiniers, La SAPH et la
SAIC ont promis, dans ce sens, de faire en commun un rapport sur les actions menées et l'état de la situation.

V- C-ompte rendu de la rencontre entre I'AUPCN et la banque Biélorusse;
Le Président de l'AUPCN a eu une rencontre avec une banque biélorusse. Cette banque disposerait des milliards

à investir en Côte d'lvoire. L'origine non maîtrisée de cet argent a créé une attitude de méfiance.

Vl- Compte rendu sur l'état d'avancement des discussions avec l'Etat sur les nouveaux investissements;

Les négociations entre la filière hévéa et le gouvernement ont abouti à une communication gouvernementale

sur le soutien de l'Etat aux usiniers par la mise à disposition d'un crédit d'impôts sur la base des montants payés

au titre de la taxe de 5% sur le caoutchouc granulé vendu. Seulement, regrette le Président de I'APROMAC, les

deux parties (gouvernement et APROMAC) n'ont pas la même compréhension de ce principe de crédit d'impôts.

Ainsi, la primature doit-elle communiquer à I'APROMAC le contenu de sa compréhension du principe de crédit
d'impôts. Dans ce sens, Ia primature doit inviter la filière hévéa à une table ronde.

Vll- C-ommande d'une étude sur la contribution de la filière hévéa à l'économie ivoirienne (nationale) ;

Une importante étude pour permettre la filière hévéa d'être mieux appréciée dans l'économie nationale, est
envisagée. ll s'agit de faire apparaître la contribution de la filière hévéa, non son impact.
M SOUMAHORO, Administrateur SOGB, après avoir expliqué la difficulté de faire ressortir l'impact dans une

étude en l'absence de certains paramètres, a révélé qu'une étude menée par le FIRCA serait en phase de

restitution. Le PCA de I'APROMAC, surpris, a exprimé son étonnement de ne pas être instruit de cette étude.

Vlll- Commande d'une étude sur la détermination du prix APROMAC;

Le DG du CHPH a adressé un courrier à I'APROMAC en vue de revisiter le dossier de la détermination du prix

APROMAC. En réponse, il a été indiqué qu'il serait utile pour l'Autorité de se rapprocher de l'APROMAC.

Dans tous les cas, une procédure doit être mise en route pour l'élaboration des termes de référence. Déjà, en
2OL5, a rappelé le PCA de l'APROMAÇ cette étude fut évoquée, avec même les TDR élaborés.

Ce dossier est important et sensible car touchant l'équilibre même de la filière hévéa. L'APROMAC doit
nécessai rement être suffi samment représentée, avec l'AU PCN solidaire.

lX- lnformation concernant Ies nouvelles usines (cas de SAN RUBBER);

Un nouvel usinier, SAN-RUBBER, a introduit son dossier d'agrément à l'APROMAC. Une équipe technique de

I'APROMAC a visité les installations sises à TOUADJI 1. Le rapport de visite apprécie bien les installations et le
dossier est validé. Son unité de production est prête et opérationnelle. Cet usinier déjà membre de l'APROMAC

doit introduire un dossier à l'AUPCN.

X- lnformation afférente au courrier de la SOGB adressé à HAPROMAC sur le corynespora

La SOGB a alerté par courrier I'APROMAC de l'apparition de la maladie des feuilles, Corynespora sur un JBG et
une jeune plantation. La particularité est qu'elle a été constatée, outre sur |RCA18, mais également sur
(notamment) le clone GTI-. fAPROMAC a réagi immédiatement avec l'organisation d'un Atelier d'information
et de formation (animée par le CNRA) des responsables de secteur qui devraient assurer de manière quotidienne,
avec leurs collaborateurs, à la veille sanitaire. La formation s'est déroulée en salle puis sur site à Toupah.

En attendant les résultats scientifiques, une mission est organisée qui observe les données sur sites dans des

différentes zones. Probablement, dans un mois on jugera de l'ampleur ( ?) de la maladie.

Xl- lnformation sur la mise en place du collège des prcducteurs;

Dans le cadre de la mise en place du collège des producteurs, le constat est que l'on place au même niveau le

FISH et I'APROMAC. ll est apparu évident que le traitement de ce dossier ne pouvait se faire sans le FISH.



Dans la chronologie des évènements, la semaine prochaine, un premier protocole sera conclu entre COP-HEVEA

et FISH. Cela permettra certainement, avant la fin de mai 2019, de mettre en place le collège des Producteurs.

XII-BUDGET AUPCN 2019

M KREMIEN Eugène, ex PCA, a relevé la nécessité de doter l'AUPCN d'un véritable budget à la hauteur de son
rang. ll faut instituer un système de prélèvements sur le caoutchouc traité par les usiniers.
Cette question sera débattue en juin prochain afin que le conseil d'administration détermine les modalités de sa

faisabilité. Pour l'exercice 2019, un budget de 35 tt00 000 FCFA a été présenté par le Président de I'AUPCN.

Des observations ont porté notamment sur l'absence de cotisations pour MCK qui, pourtant, a produit en 2019.

Certains ont suggéré que le calcul soit porté sur la production usinée de 2019. Or, les dispositions statutaires
parlent de I'année N-2 par rapport à l'année en cours d'exercice. Le budget AUPCN 2019 doit incessamment
être adopté en vue de son recouvrement.

XIIi-DIVERS : Le point divers n'a pas été traité.

Troisième : Assemblée eénérale Mixte {AGM) du 17 iuin 2019

Le Vendredi 17 juin 2019, à 10 heures, les délégués de I'AUPCN, ont participé à l'Assemblée Générale Mixte de
2OL9, à PALM Hôtel, Abidjan Cocody Boulevard Latrille, statuant sur l'exercice clos au 3Ldécembre 2019.
Une feuille de présence dressée, a été émargée par chaque délégué ayant pris part à I'AGO,

L'Assemblée générale ordinaire est présidée par Monsieur Charles-Emmanuel YACE, PCA de l'AUPCN.

Monsieur SOUMAHORO Bouaké, Délégué SOGB, présent et acceptant, est appelé comme Scrutateur.
Monsieur KOUAKOU KANGAH Antoine, Secrétaire Général de l'AUPCN, est désigné comme secrétaire
Monsieur KOUAKOU KOFFI Jean Philippe, comptable, représente le Trésorier général de l'AUPCN, présente les
états financiers.

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE A TITRE ORDINAIRE

La feuille de présence, certifiée sincère et véritable affiche 15 délégués, sur 22 délégués convoqués, représentant
plus de 92%des voix délibératives. Le bureau constate que le quorum requis (51%) est largement atteint. En

conséquence, l'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

Le Président dépose sur le bureau iL copie de la convocation adressée à chaque délégué;-le rapport d'activités
et de l'état financier ;-une copie du projet de résolutions,

Le Président rappelle à l'Assemblée, l'ordre du jour de l'Assemblée Générale ordinaire.
1/-Présentation du rapport d'activités du conseil d'administration ;
2/- Présentation de l'état des comptes de gestion de l'exercice 2018 ;

3/-Résolutions
-Résolution 1 : Portant Examen et approbation des comptes de l'exercice 20L8 ;
-Résolution 2 : Portant Quitus aux Administrateurs,
-Résolution 3 : Portant renouvellement du mandat des Administrateurs de l'AUPCN.
-Résolution 4: Portant confirmation du mandat de président de l'AUPCN;
-Résolution 5 : Portant Approbation et Adoption du Budget et cotisations 2019 ;
-Résolution 6 : Portant formalités d'usage.

Le président de séance introduit les travaux de I'AGO en remerciant les délégués présents. Cette session
ordinaire fera place à la session extraordinaire pour les projets de modification des statuts de l'Association.

Le PCA laisse la parole au Secrétaire général de présenter le rapport d'activités de 2018 et au Trésorier général
(suppléant) de présenter l'état financier 2018.

I-RAPPORT ITACTIVITES ET FINANCIER

1-Rapport d'activités

L'AUPCN a été créée le 05 mars 20L3, conformément à la loi 60-315 du 21 septembre 1960 et à l'ordonnance
2OLl-473 du 21décembre 201L. Elle attend la mise en place de l'OlA-Hévéa.



Elle est composée de deux catégories de membres (actifs et d'honneur), d'une assemblée générale de LO0

délégués et d'un conseil d'administration de 14 membres.
Le bureau comprend le Président, deux vice-présidents, un Trésorier général et un secrétaire général.

Divers sujets sont traités, entre autres : -la taxe de 5% sur le chiffre d'affaire du caoutchouc granulé spécifié
vendu, -les questions liées aux facteurs de production, -les questions afférentes à la collecte et à l'exportation
de fonds de tasse, -la compétitivité des entreprises, -le renforcement de capacités de production, etc.

2OL9 a été marquée par quatre (04) réunions de conseil d'administration et une (O1) Assemblée Générale Mixte.
Les délégués ont été édifiés des négociations conduites par les usiniers appuyés du président de l'APROMAC et
de son équipe, sur la question de la compétitivité des entreprises de première transformation, le renforcement
des capacités de production, de la collecte et de l'exportation du fonds de tasse, etc.

Les démarches auprès de la tutelle, du gouvernement ont porté des fruits, avec l'acceptation de l'Etat de soutenir
les Transformateurs à travers des mesures fiscales incitatives, avec la signature de convention Etat

firansformateurs. Cette bonne nouvelle arrive au moment oir la filière a déposé son dossier de reconnaissance

en tant qu'organisation interprofessionnelle agricole devant le gouvernement.

Malgré la persistance des difficultés d'absorption de toute la production nationale de fonds de tasse et de
l'accroissement de l'activité d'exportation de fonds de tasse, ces bonnes nouvelles décrispent la situation et
permettent aux usiniers d'espérer pour le futur.
Fragilisés par les nombreuses difficultés, les usiniers sont confrontés en réalité à la problématique de la

compétitivité de l'activité de première transformation du caoutchouc dont la rentabilité est remise en cause.

lls æuvrent aux côtés de l'APROMAC pour la recherche permanente de pistes de résolutions de ces difficultés.

2-Rapport financier
Le rapport de gestion de l'exercice 20L9 ressort des ressources de l'AUPCN constituées de cotisations 2019 et
d'arriérés de cotisations 2018, des membres actifs. Les ressources de l'AUPCN de l'exercice 2019 sont d'un
montant de 42 180 724FCFA, au 31 décembre 2019. Les emplois (dépenses), au 31 décembre 2O19, sont de 13

135 502 FCFA. fétat des comptes de gestion 2019 fait apparaître un solde excédentaire de 29 045 1,2ZFCFA, au

31décembre 2017.

3-l nterventions des délégués
Le Président et son bureau ont été félicités pour le travail de qualité avec peu de moyens. ll faut donner des

moyens conséquents à l'association des usiniers pour faire face aux différentes questions techniques et
spécifiques qui nécessitent l'utilisation de personnes es qualités (Experts, techniciens).
Les délégués ont estimé qu'il faut consolider les acquis et Ia cohésion au sein de l'association pour le futur.

A l'unanimité des délégués, le rapport d'activités et financier a été approuvé.

UASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE UAUPCN ADOPTE LES RESOLUTIONS SUIVANTES :

RESOLUTION 1 : Portant examen et Approbation des comptes de l'exercice 2O78.

L'Assemblée générale ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d'administration et du
Trésorier, approuve dans toutes leurs parties et dans leur ensemble ces rapports qui font apparaître des

ressources d'un montant de 91 413 326FCFA au 3L décembre 20L8 et des dépenses de 80 386 945 FCF§ avec

un solde excédentaire de 11 025 361 FCFA, qu'elle affecte au compte report à nouveau.

Après affectation, le solde du compte report à nouveau est de 11 026 361 FCFA.

La résolution 1 est adoptée à l'unanimité des voix.

RESOLUTION 2 : Portant quitus aux Administmteurc ;
L'Assemblée générale ordinaire donne quitus plein et entier aux Administrateurs de l'exécution de leur mandat.

La résolution 2 est adoptée à l'unanimité des voix.

RESOLUTION 3 z Portant renouvellement du mandot des Administroteurc de I'AUPCN ;
L'Assemblée Générale ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d'administration, entérine le
renouvellement du mandat des Membres du conseil d'administration pour une durée, allant de ce jour jusqu'à

f'Assemblée générale ordinaire statuant sur les activités de l'exercice clos au 31décembre 2O2L, soittrois ans.

La résolution 3 est adoptée à l'unanimité des voix.



RESOLUTION 4: Portant confirmation du mondot de Président de (AUPCN ;
L'Assemblée Générale ordinaire, après avoir entendu lecture du rapport du conseil d'administration, et
conformément aux dispositions des articles 12.1et 16.1 des statuts, confirme la décision de l'élection par Ie
conseil d'administration du 25 juin 2018 de Monsieur Charles-Emmanuel YACE, Administrateur de la société
EXAT, Trésorier, au poste de Président du Conseil d'Administration de l'AUPCN, pour la mandature allant de ce
jour jusqu'à I'AGO statuant sur les activités de l'exercice clos au 31 décembre 202L, soit trois (03) ans.

La résolution 4 est adoptée à l'unanimité des voix.

RESOLUTION 5: Portont Approbation et Adoption du Budget et des Cotisations 2O79,

L'Assemblée générale ordinaire, après examen du projet de budget qui lui a été soumis, donne pleine et entière
approbation et adopte ce budget qui se présente en ressources et en dépenses d'un montant de 35 000 000 de

francs CFA et donne plein pouvoir au conseil d'administration pour son exécution.

La résolution 5 est adoptée à l'unanimité des voix.

RESOLUTION 6: Portant formolités üusage
L'Assemblée Générale ordinaire autorise tout porteur à procéder aux formalités d'usage.

La résolution 6 est adoptée à l'unanimité des voix.

ASSEMBIEE GENERALE MIXTE A TITRE EXTRAORDINAIRE

Le bureau constate que le quorum requis (2/3) est atteint. En conséquence, l'Assemblée est déclarée

régulièrement constituée et peut valablement délibérer pour les modifications des statuts.
Le Président dépose sur le bureau :

-1 copie de la convocation adressée à chaque délégué;
-le rapport du projet de modifications des statuts;
-une copie du projet de résolutions,

Le Président rappelle à l'Assemblée, l'ordre du jour de l'Assemblée Générale extraordinaire.

V-Projet de modification des statuts de l'AUPCN ;
2/- Projetde modification du règlement intérieur de l'AUPCN ;

3/-Résolutions
-Résolution 1 : Portant Examen et adoption du projet de modification des statuts de l'AUPCN ;
-Résolution 2 : Portant Examen et adoption du projet de modification du règlement intérieur de l'AUPCN.

Le président du conseil d'administration, président de séance, introduit les travaux de l'assemblée générale

extraordinaire et soumet à l'examen des délégués le projet de modification des statuts de l'AUPCN.

I-EXAMEN DU PROJET DE MODIFICATION DES STATUTS

Le projet de modification porte sur les articles 6, 13, L9 et 20 des statuts de l'AU PCN. L'Assemblée générale a

entendu la lecture de l'exposé des motifs et du texte nouveau relatif :

Article 6 : Composition de l'Association :

ll s'est agi de se conformer au principe d'ouverture, sachant que l'AUPCN, Association des usiniers de première

transformation, représente l'ensemble des transformateurs de caoutchouc naturel. Deux nouveaux paragraphes

complètent l'ancien texte définissant la composition de l'Association :

- « Les Autres sociétés de transformation du caoutchouc naturel, de droit ivoirien régulièrement immatriculées au

registre du commerce et du crédit mobilier disposant ou non d'une ou plusieurs plantations.

Les Membres actifs sont consthués, d'une part, de Membres actiB fondateurc, et, d'autre part, de Membres actifs

adhérents »».

Article 13; Délibérations du conseil d'administration :

ll s'agit de mettre en conformité les statuts avec l'arrêté d'application de l'ordonnance citée ci-avant, en son

article 7, avec le rajout du mot « absolue ».

Article 19 bis : Le @mité de Conciliation et d'Arbitrage :

Un nouvel article inséré dans le chapitre des organes pour stipuler expressément la création et le fonctionnement
du comité de conciliation et d'arbitrage pour coller à l'exigence de l'ordonnance au niveau de l'OlA.
19.1(bis) : Définition
Le comité de conciliation et d'arbitrage est l'organe permanent de concertation et d'arbitrage pour la

prévention et le règlement des Iitiges qui peuvent survenir entre les membres de l'Association.



19.2 (bis)Composition

Les membres du Comité de conciliation et d'arbitrage sont désignés parmi les personnalités du monde agricole

qui rendent d'éminents services à la famille des transformateurs et, en général, à la filière hévéa, et dont

l'expertise et la connaissance du milieu hévéicole sont avérées.

Les membres du Comité de conciliation et d'arbitrage sont désignés par le Conseil d'Administration. Le Comité

de conciliation et d'arbitrage désigne en son sein le Président qui coordonne les activités dudit comité.

19.3 (bis) : Attributions
Le comité de conciliation a un rôle de conseil et d'arbitrage. Ses membres ne siègent pas au sein des organes

délibérants. A ce titre, il est chargé de :

-Favoriser la concertation et la coopération entre les membres de l'Association ;

-Promouvoir la solidarité entre les membres;
-Prévenir et régler tous différends qui peuvent naître entre les membres.

1-9.4 (bis) : Confidentialité

Les membres du Comité de Sage s'astreignent à un devoir de réserve. lls s'engagent à préserver la confidentialité

de toute information et document qu'ils auront à connaitre dans le cadre de leur mission. lls s'interdisent

également toute communication externe sur les échanges de leurs travaux.

19.5 (bis) : Procédure

Tout différend portant sur l'objet de l'association, entre les membres, ainsi que leur résolution doit être porté à

la connaissance du comité de conciliation et d'arbitrage.

19.5 (bis) : Décisions arbitrales

Les décisions du Comité de conciliation et d'arbitrage ou sentences arbitrales rendues revêtent la forme de

l'autorité définitive de la chose jugée.

llautorité de la chose jugée conférée à la décision ou sentence arbitrale permet d'éviter qu'une affaire

tranchée ne soit à nouveau portée devant une juridiction étatique.

En cas de vote, les décisions du Comité sont prises à la majorité des deux tiers (2/3) des membres'

Article 20 bis : la représentation de l'AUPCN à l'OlA.

Ce nouvel article parle de la qualité de membre de l'AUPCN à l'OlA, de sa représentation à l'Assemblée Générale

par des délégués et au Conseil d'administration par des Administrateurs, ainsi que des modalités de leur

désignation.
« 20,1 (bis) : L'Association qui est représentative de l'ensemble des sociétés et organisations professionnelles de

la première transformation du caoutchouc naturel, conformément à l'ordonnance No 2OLL-473 du 21 décembre

2011 relative aux organisations professionnelles agricoles, est membre de l'OlA-Hévéa. A ce titre, l'Association

est représentée au sein de l'Assemblée générale et du conseil d'administration de l'OlA-Hévéa par des délégués

et des Administrateurs.

20.2 (bis) : Modalités de représentation de l'Association à l'OlA Hévéa

llAssociation est représentée à l'Assemblée générale de l'OlA par des délégués désignés et au conseil

d'Administration par des Administrateurs désignés'

La désignation des délégués devant représenter l'Association à l'Assemblée générale de l'OlA-Hévéa et des

Administrateurs devant représenter l'Association au conseil d'Administration de l'OlA -Hévéa, est faite par le

conseil d'Administration, selon le critère basé sur la production usinée de caoutchouc naturel de l'année N-2,

par rapport à l'année de désignation.

La durée du mandat des Administrateurs de l'Association, représentant ladite Association à l'OlA -Hévéa,

est de trois (03) ans, renouvelable.

20.2.1 (bis): Désignation des Délégués à l'Assemblée Générale de l'OlA :

La représentation l'AUPCN à l'Assemblée générale de l'OlA-Hévéa correspond à 38 % de l'ensemble des

délégués de l'AG de l'OlA.

Cette représentation s'effectue de la façon suivante:

Les membres fondateurs de l'AUPCN représentent 80% du taux de représentation de 38% des délégués

attribué à l'AUPCN;

Les membres adhérents de l'AUPCN représentent 20 % du taux de représentation de 38% des délégués

attribué A l'AUPCN.



20.2.2 (bis) : Désignation des Administrateurs au conseil d'Administration de l'OlA :

La représentation de l'AUPCN au Conseil d'Administration de l'OlA-Hévéa correspond à 38% de l'ensemble des

délégués de l'Assemblée Générale de l'OlA.

Cette représentation s'effectue de la façon suivante :

Les membres fondateurs de l'AUPCN représentent 80"/, du taux de représentation de 38% des Administrateurs

attribué à l'AUPCN;

Les membres adhérents de l'AUPCN représentent 20 % du taux de représentation de 38% des Administrateurs

attribué A l'AUPCN.

La durée du mandat des Administrateurs représentant l'Association à l'OlA -Hévéa, est de trois (03) ans

renouvelables.

IIl REGLEMENT INTERIEUR :

L'Assemblée générale extraordinaire a différé l'examen du Règlement intérieur à plus tard.

Les modalités de fixation des voix délibératives, de désignation du nombre de délégués et d'administrateurs,

ainsi que le critère de calcul utilisé, demeurent les mêmes que celles prévues par les dispositions réglementaires.

III-INTERVENTION DES DELEGUES

Des délégués sont intervenus évoquant des préoccupations générales et quelques contributions spécifiques.

Des explications ont été données sur le principe de l'ouverture de l'article 5 portant composition de l'Association,

Le nouvel article 19 bis a été expliqué et que l'inscription dans les statuts de l'AUPCN du comité de conciliation

et d'arbitrage n'est pas une exigence pour les collèges, mais plutôt une volonté d'épouser l'esprit exprimé par le

texte de l'ordonnance, une exigence pour l'OlA. IIAG a validé cette inscription dans les statuts de l'AUPCN.

Quant à l'article 20 bis parlant de la représentation de l'AUPCN à l'OlÀ les délégués ont approuvé les modalités

de désignation de ses représentants à l'OlA.

Au terme des différentes interventions, les délégués ont adopté à l'unanimité les résolutions proposées.

TASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE ADOPTE LES RESOLUTIONS SUIVANTES :

Résolution t: Approbation du projet de modification des stofuts,

L'assemblée générale mixte, réunie le Lundi 17 juin 2019, à titre extraordinaire, conformément aux dispositions

des articles tLel 27 des statuts et de l'article 1"7 du règlement intérieur et, après avoir entendu la lecture du

rapport du conseil d'administration sur certaines dispositions statutaires, approuves-en toutes leurs parties et

dans leur ensemble les modifications des statuts annexées à la présente résolution.

L'assemblée générale extraordinaire confère tous pouvoirs au président du conseil d'administration, en vue de

l'accomplissement des formalités requises par la loi.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix.

Résolution 2: Adoption du projet d'intégrotion de I'AUPCN à l'OlA-Hévéa en qualité de membre ;

L'assemblée générale mixte, réunie le Lundi 17 juin 2079, à titre extraordinaire, conformément aux dispositions

des articles LLet27 des statuts et de l'article 17 du règlement intérieur et, après avoir entendu la lecture du

rapport du conseil d'administration sur la mise en conformité de certaines dispositions des statuts, avec

l'ordonnance No 2011-473 du 21 décembre 20L1- relative aux organisations interprofessionnelles agricoles,

adopte le projet d'intégration de l'AUPCN à l'OlA-Hévéa, en qualité de membre de l'OlA-Hévéa, au titre des

transform ateurs.
llassemblée générale extraordinaire confère tous pouvoirs au président du conseil d'administration, en vue de

l'accomplissement des formalités requises par la loi.

Cette résolution 2 est adoptée à l'unanimité des voix.

Quatrième C,onseil d'Administration du lundi 24 iuin 2018

Le Lundi 24 juin 2019, à 15 heures, au bureau de l'lDH Abidjan, sur diligence du PCÀ M Charles-Emmanuel YACE,

les Administrateurs de I'AUPCN, se sont réunis, avec l'ordre du jour suivant: l-Désignation des Délégués

représentant PAUPCN à l'Assemblée générale de I'APROMAC (OlA); 2-Désignation des Administrateurs

représentant IAUPCN au C-onseil d'Administration de I'APROMAC (OlA);



SAPI{

SOGB

;-Désignation des Délégués représentant I'AUPCN à l'Assemblée sénérale de I'APROMAC (OlA-Hévéa);

Conformément à l'ordonnance (OlA) et à l'Arrêté d'application, l'AUPCN représente 4O% des délégués de

l,Assemblée générale. L'AG de I'APROMAC (OlA) compte 100 délégués. fAUPCN et Autres représentent donc 40

délégués qui doivent être désignés par le Conseil d'Administration.

Sur la base des dispositions légales et statutaires, le CA de I'AUPCN a procédé, de manière consensuelle, au

regard des critères du statut de membres actifs fondateurs, de membres actifs adhérents, d'ancienneté, du poids

des membres, à la désignation des délégués devant la représenter au sein de l'AG de I'APROMAC (OlA) :

Déléeués représentant I'AUPCN à l'Assemblée eénérale de I'APROMAC (OlA-Hévéa).

6
6

3

3

4

3

3

3

3

2

0

B&t 2

MCK 2

scA 0

40

ll-Désisnation des Administrateurs représentant I'AUPCN au Conseil d'Administration de I'APROMAC (OlA-Hévéa);

Conformément à l'ordonnance relative aux interprofessions et à l'Arrêté d'application, l'AUPCN, collège des

Transformateurs et Autres, représente 40% du CA de l'OlA. Le conseil d'administration de I'APROMAC (OlA)

compte 25 Administrateurs dont 1"0, revenant à I'AUPCN et Autres acteurs.

Le conseil d'administration est appelé à désigner lesAdministrateurs de fAUPCN quila représenteront au Conseil

d'administration de l'OlA.

Au regard des dispositions légales et statutaires, le conseil d'administration de l'AUPCN a procédé, de rnanière

consensuelle, au regard des critères du statut de membres actifs fondateurs, de membres actifs adhérents,

d'ancienneté, du poids des membres, à la désignation des Administrateurs devant la représenter au sein du

conseil d'administration de fAPROMAC (OlA-Hévéa), selon les attributions suivantes

Administrateurs représentant I'AUFCN au Conseil d'Administration de I'APROMAC {OlA-Hévéa).
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Cinquième Conseil d'Administration du Mercredi 11 Décembre 2019

Le Mercredi 11 Décembre 2019, à 16 heures, au bureau de la Direction générale de l'lDH Abidjan Cocody Riviera3,

sur diligence du PCA, les Administrateurs de I'AUPCN ont débattu de l'ordre du jour suivant:

1-Lecture et Validation du procès-verbal du conseil d'administration du 24/06 l20t9.
2-Le dossier BNETD (L'étude sur la compétitivité de la filière hévéa et l'élaboration du nouveau mécanisme de
fixation de prix),

3- Les mesures incitatives à l'investissement dans la filière hévéa (convention d'Eta);
4-Accroissement de la production usinée d'au moins 400 00O tonnes sur 4 ans ;

5-La pression de fonds de tasse;

6-La situation des exportations de fonds de tasse;

7-Les contrôles fiscaux chez les usiniers;

8-Le SARA 2019;

9-Les relations entre le CHPH et les Usiniers (courrier réponse);
10-Le dossier OIA 5APROOMAC lnterprofession);
11-Les cotisations AU PCN;

l2-Adhésion de nouveaux membres : SCA et SAN RUBBER;

13-lnformation concernant SDCI, TRCI et B&1.

14-Statistiques de caoutchouc AUPCN 2019.
15-Divers : -Le Budget AUPCN 2020 ; -Nouvelle usine à BONGO.

l- Lecture et adoption du PV du conseil d'administration du 24106/2019

Le Procès-verbal du Conseil d'Administration de l'AUPCN du 24/0612O19 qui a été préalablement enregistré au

cadastre, est adopté sans modification à l'unanimité des Administrateurs présents.

ll- Le dossier BNETD (Uétude sur la compétitivité de la filière hévéa et l'élaboration du nouveau mécanisme de
fixation de prix);

Le BNETD entreprend une étude sur la compétitivité de la filière hévéa et l'élaboration d'un projet de fixation
du prix du Caoutchouc naturel. IAUPCN et I'APROMAC veillent à ce que les résultats reflètent la réalité de la
réalité économique de la filière. Des rencontres sont organisées entre les acteurs de la filière et le BNETD.

Un comité mis en place pour conduire ce dossier et communiquer au BNETD des chiffres afférents aux réalités
financières du fonctionnement des différentes sociétés, tenant compte de trois niveaux de capacité de
production, à savoir 03 tonnes heure,06 tonnes heure et 10 tonnes heure. Le BNETD a, pour cela, adressé à

l'AUPCN un tableau à renseigner. Les frais financiers et autres engagements liés aux financements effectués à
base de crédits bancaires contractés par les nouveaux usiniers sont pris en compte.

Les chiffres qui seront transmis au BNETD tiendront compte de toutes les aspirations des usiniers.

llF Les mesures incitatives à Pinvestissement dans la filière hévéa (convention d'Etat).

Les négociations menées par le Président de l'APROMAC ont ouvert la voie à l'extension de mesures incitatives
dérogatoires accordées à la filière anacarde à la filière hévéa.

Un projet de convention a été transmis par l'Etat aux sociétés de transformation de caoutchouc naturel. Les

avantages fiscaux et les modalités y afférentes sont contenues dans la convention. Un délai de 3 ans est laissé
pour la signature de la convention et une période de 4 ans est laissée pour la mise en æuvre du projet.

lV- Accroissement de la prcduction usinée dau moins 4{X) 000 tonnes sur 4 ans;

L'accroissement de la production usinée d'au moins 400 000 tonnes sur 4 ans, est inscrit parmi les dispositions
et modalités de mise en æuvre des mesures incitatives. L'Etat exige des sociétés de transformation l'absorption
des 400 000 tonnes de surplus de production non usinée. Les usiniers doivent s'engager à accroître leurs
capacités d'absorption en vue d'usiner l'intégralité des 40O 000 tonnes dont il est question.

Chaque usinier doit transmettre au Secrétariat de l'AUPCN, l'ensemble des investissements prévus.



V--La pression de fonds de tasse;

Le PCA de I'AUPCN fait remarquer qu'il y a toujours une pression s'agissant de la production de fonds de tasse.

M Marc GENOT estime qu'au niveau prévisions, il pourrait avoir une production se situant entre 76O 0OO t à

770 000 t, soit 24% d'augmentation. Malgré cela, les Administrateurs s'inquiètent des effets des exportateurs
sur la disponibilité de la matière première, surtout avec l'arrivée de nouveaux usiniers.
C'est pourquoi le PCA de I'APROMAC doit interpeler par courrier le DG du CHPH sur la délivrance d'agrément
d'exportateurs. ll faut s'assurer la capacité des usiniers à recevoir tous les producteurs.

Vl--La situation des exportations de fonds de tasse,
Pour les exportations de fonds de tasse Mr Marc GENOT a relevé les écarts qui apparaissent entre les données
douanières et les statistiques enregistrées à l'AUPCN. llécart global évoqué est énorme. ll est de 20 00O tonnes.
Cela a fait dire à l'Administrateur Mr OUATTARA lssa qu'il faut garder vigilance. ll a expliqué qu'il arrive que les
volumes affichés par les Douanes ne soient pas ceux déclarés par la société.

Vll- C-ontrôles fiscaux chez les usiniers ;

Le PCA de l'AU PCN a informé le conseil des contrôles fiscaux initiés chez les usiniers du caoutchouc. Le FISC exige
que les sociétés soient tenues de déclarer, après ses ventes, le prix SICOM.

Le Président YACE a expliqué que la complexité du sujet ayant nécessité l'apport de l'Avocat Maître MONDON
Pacôme qui a accepté d'éclairer les usiniers sur la question des prix de rapatriement. Un comité mis en place est
composé de MM Marc GENOT, Charles-Emmanuel YACE, SOUMAHORO Bouaké, Olivier MARTIN et KOFFY

Guillain. Un dossier doit être soumis à l'Avocat fiscaliste avant sa transmission au Premier Ministre.

Le FISC exerce des redressements sur le patrimoine immobilier destiné aux logements du personnel, sur la base
d'un décret de 1983. La SOGB et la CCP vivent cette pression. La SOGB est même à son second redressement.

Vll- Le SARA 2019

Le SARA 2O1"9 fut l'occasion pour I'APROMAC de faire tomber les clichés et prismes déformants qu'ont les autres
de la filière. L'APROMAC a présenté un stand très visible qui a reçu la visite des autorités, même avec le Président
de la République. Deux journées et demie ont été consacrées aux présentations et conférences de l'APROMAC.

!X- Relations AUPCN et CHPH

Les relations entre le CHPH et l'AUPCN sont teintées d'attitudes et faits démontrant que les usiniers ne sont pas

traités avec tout le respect que cela demande par l'organe. Pour preuve, un courrier, avec des termes
d'injonction, a été adressé aux usiniers par le DG du CHPH. En réaction, une réponse appropriée lui a été envoyée.

Dossier OIA (APROMAC Interprofession);

Le PCA de I'AUPCN, M Charles-Emmanuel, a expliqué que le dossier de I'APROMAC constitué pour l'OlA a été
déposé au Ministère de l'Agriculture (MINADER), à la DOPA. Après des corrections faites par la DOPA, il doit être
transmis au cabinet du MINADER. Les ministres concernés signeront avant sa communication au conseil des
ministres et la signature du décret de reconnaissance.

Xl- Les Cotisations AUPCN;
-Les cotisations du budget AUPCN 2019 sont de 35 000 O00 FCFA PLUS 1000 000 FCFA pour le droit d'adhésion
des sociétés SCA et SAN RUBBER, soit un montant de 35 000 000 FCF ;

-Des arriérés de cotisations d'un montant de : 3 150 484 FCFA

-Cotisations recouvrées: SAPH, SOGB, CCP, SCC, lDH, EXAT, ASAF, SCA, SAN RU BBER = 28 876 222 FCFA ;
-Cotisations non recouvrées : TRCI, CHC, SA,IC, B&L (SITH), CIH : 10 274265 FCFA

Xll- Adhésion de nouveaux membres: SCA et SAN RUBBER

Le PCA a informé le conseil d'administration de l'AUPCN de l'adhésion à l'AUPCN de deux (02) nouveaux, à savoir
la Société de Caoutchouc d'Aboisso (SCA), sise à Aboisso et SAN RUBBER, sise à Méagui (Touadji),

Xlll- lnformations; concemant SDCI, TRCI et B&L
-La société SDCI comprend la TRCI et ITCA. La situation juridique de cette société mérite à être clarifiée,
Le conseil a instruit le Secrétaire général dans ce sens. Le premier responsable serait M Hyacinthe KOFFI.

-La société B&L s'appelle désormais « Société lvoirienne de Transformation du Caoutchouc » (SITH). Cette
société est en train de procéder à l'expansion de son unité
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XlV-Statistiques de caoutchouc AUPCN 2019

Le PCA de l'AUPCN, M YACE Charles Emmanuel a souligné l'importance des statistiques qui sont nécessaires dans

les négociations, Les nouveaux usiniers ont donné leurs chiffres. Les chiffres d'ITCA sont même disponibles.

Nous exhortons tous à transmettre ses statistiques de caoutchouc au Secrétariat.

lX- Divers;

-BUDGETAUPCN 2019
Le budget de I'AUPCN comprendra une quotte part de subvention de l'OlA. ll est bon d'attendre la

reconnaissance de l'OlA pour avoir une idée clarifiée du budget AUPCN.

Le Trésorier général a expliqué que le budget AUPCN 2O20 sera éventuellement élaboré courant 2020.

-.NOUVELLE USINE à BONGO

Une nouvelle unité fonctionne depuis quelque temps. Apparemment, cette usine ne respecte pas les normes.

Au titre des nouvelles usines, plusieurs signalements sont donnés sur le territoire ivoirien.

CHAPITRE V : OBSERVATIONS

l-Au titre des Membres de I'AUPCN

Au regard des statuts, deux catégories de membres composent I'AUPCN, article 6, les Membres actifs, ayant voix
délibératives au cours des Assemblées générales et les Membres d'horureur qui participent à titre consultatif.

L'AUPCN compte neuf (09) membres fondateurs : CCP, CHC, EXAT, IDH, SAIC, SAPH, SCC, SOGB et TRCI.
Cette dernière société, ayant cédé sa production industrielle, a perdu sa qualité de membre actif. En cours de vie,
six sociétés ont adhéré à I'AUPCN comme membres actifs. Il s'agit d'ASAF, CIH, B&L, MCK, SCA et SAN
RUBBER. Trois membres, ASAF, CIH et B&L (SITH) participent arx réunions du conseil d'administration en
qualité d'administrateurs tihrlaires et trois membres, MCIq SCA et SAN RUBBER, en qualité d'Àdministrateurs-
observateurs. La CIH, en arrêt de production usinée, ne participe pas aux réunions du conseil d'Administration

L'AUPCN compte à ce jour, 14 Membres actifs et aucun Membre d'honneu. Deux sociétés membres actifs ont
perdu cette qualité pour cession ou location de l'activité de transformaüon. Ce sont la TRCI et la CIH.

2-Dans le cadre de l'interprofession

Déjà constituée selon le cadre juridique de l'ordonnance 2077-473 du 21 décembre 2O11, l'AUPCN n'a pas eu

de problème à intégrer l'interprofession en qualité de membre et de collège des Transformateurs. Il s'est agi
d'adapter certaines dispositions s[atutaires aux dispositions de l'ordonnance. Ainsi, I'AUPCN est membre à part
entière de I'OIA. A ce titre, elle siège dans tous les organes (AG, CA...) de I'OIA

3-Des différentes activités réalisées.

L'année 2019, ce sont quatre (04) réunions du conseil d'administration, une AGM et des réunions de bureau. Ce

furent des occasions pour traiter des sujets importants, les uns que les autres (Collecte et exportation de fonds

de tasse, renforcement de capacité pour absorption de toute la production, Compétitivité de la filière hévéa,

convention d'Etat pour mesures fTscales, etc), voire urgents ou délicats (Exportation et refus des Armateurs

d'embarquer, mise en place du collège des producteurs, élaboration d'un nouveau mode de fixation de prix de

caoutchouc,).

Ces rencontres ont été riches en débats francs et ont permis d'apporter des réponses à la plupart des

préoccupations posées aux transformateurs ou à l'ensemble de la filière en général.

L'Assemblée générale mixte de l'association qui s'est tenue le 1"7 juin 2019, pour faire le bilan des activités de

l'exercice 2018 et procéder aux modifications des statuts, a été très riche par la qualité de ses résultats, avec

l'intégration de l'AUPCN à l'OlA et le renouvellement des organes dirigeants de l'Association.

fAUPCN est restée dans son fonctionnement, une interlocutrice crédible pour les Autorités gouvernementales,

les partenaires, ainsi qu'un membre important pour l'OlA. Cette stature lui permet- elle de jouer pleinement son

rôle d'organisation professionnelle représentative de la famille des Transformateurs de la filière hévéa.
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CONCLUSION

Le rapport moral et d'activités de l'exercice 2019 de l'AUPCN retrace l'ensemble des activités accomplies au cours

de cette année. Cet exercice achevé marque la fin de la deuxième mandature de trois ans (2016-2O18) du conseil
d'administration et le début de la troisième mandature 2OL9-2O2L.

Le bureau du conseil d'administration, avec le nouveau PCA, a conduit les activités sans grands moyens, aussi

bien financier, matériel, qu'humain. NéanmoinE l'équipe du PCA Charles-Emmanuel YACE est demeurée au front
aux côtés de l'équipe de l'APROMAC conduite par le PCA KREMIEN Eugène.

fAUPCN fonctionne normalement avec les organes institués, dont le conseil d'administration de 14 membres
titulaires, 174 suppléants, à pourvoir pour certoins membresl, d'une assemblée générale de 100 délégués

lrepartis oux membres actifs selon le critère de lo produdion usinée N-2 par rappott à l'année de l'assemblée
généralel, d'un bureau avec un Président, deux vice-présidentg un Trésorier général et un Secrétaire général.

Les dispositions statutaires ont fait l'objet de modifications en 2O77 et en 2019 en vue de les adapter au nouveau

contexte du droit foncier ivoirien de 1998 (critères d'adhésion) et à l'ordonnance 2011-473 du 21 décembre

2011 relative aux organisations interprofessionnelles.

Le combat pour la survie et la compétitivité des entreprises de première transformation du caoutchouc naturel
mené par les usiniers depuis 2012, s'est poursuivi encore pendant l'exercice 2019 avec l'épineux problème de
l'exportation de caoutchouc humide. Affaiblis par la taxe sur le chiffre d'affaire (ZOLZ\, la baisse des cours
mondiaux, et le renchérissement des facteurs de production, les Usiniers sont mis en difficultés, ne pouvant pas

absorber toute la production nationale de fonds de tasse.

Face à cette situation, le gouvernement a autorisé l'exportation exceptionnelle de fonds de tasse, ouvrant ainsi

l'activité aux particuliers et aux structures étrangères. Les usiniers se trouvent ainsi confrontés à la forte
concurrence des exportateurs de fonds de tasse.

C'est dans ce combat de survie que l'AUPCN contribue auprès de l'APROMAC pour faire aboutir des négociations
engagées auprès des autorités, en vue de bénéficier d'appui pour permettre aux entreprises de renforcer leurs

capacités de production.

Ainsi, malgré les nombreuses difficultés la marche de I'AUPCN vers la maturité est enclenchée avec le statut de
membre de l'Ol§ revêtant les attributs de collège des Transformateurs de l'interprofession.

Je vous remercie.
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CÜTAîTONS STCOM
TSR-20

TIOI/ETIBfiË 2OT9

Jours de cotatiou

0ulrr20l9
_ 04/il120l9

os/il12019
06/r r/20r9.
û7ltv20t9
a8,fiU2019.rLilrnüg

1A7rr2t§
l3/1 1/2019

14/11/2019
15/11f2ir9
l8/l llz0r9
t9/1tt'2-0t9
20ltLi?ot}
2ÿrrf10t9
22lnt20ie
25/t 1r20r9
26/(1/2019
27fitno].g
28fitna$
?9/r1l?019

Coutioæ
en U§ eent

.- FeTo
132,50
135,40

135-4tI

.,135,70
135,10

134;:74

135,90

136.70
r37?O
13530
136,90
136,X
I39,50
I41,10
l4rJ0
I4L70
139J0
139,10
r39,90
139.,40

Cours du dollar Convesion
eaF CFA

781,.{5

778§4
799.5S

E00.87
803,59
803"15

800,37
809,3CI

E14,73 .

818.38
80434
811,87

810,69
82?.,43

834,51
838,19
84438
831,55
8?8,81
833,88
837.61

en Euro

1.r r39
1,1 158

1,1 109

1-1090

l,lt77
I,1034
I,1041
1,1015

I,1006
I,0997
I.1034
1,1061

l,La77
I,1059
I,l09l
1.1058
1.1008
1.1020
1,1009
I,1005
1,0982

en CFâ

588,88

587,88
59Ai?
59r_.49

592,18

594,49
594,11

595,51
596,00

596-.49

594.49
593,04
'592"IS

593,14
591,43
593"?0
595,89
595,?4
595,M
596.05
597,30

Moycanc t372A 1,1051 593"58 814,61

RAPPEL DES MOYENNE§ DES MOIS PRECEDENTS. EN F CFA
ET DU PRIX AUX PLANTEURS 2019

Mois lvtot'enne Prix :{ôis rVlor enne Prix
. Janrier 722.14 25t33 Juillsr 87e26 J07.r{

Fevner 770.69 268.60 Août 826,92 288.56

Man; 794.87 2i7.t8 Scptr-rnbrc 167.50 2.6'1.17

Âvril 852,23 297,55 Octobre 788.49 271,92

Llai 8E 1.65 307.99 Novcmbrc 767.45 26?30
.luin 885,62 3û9.d0 Décernbre 814-64 ?8d:û

l

l
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PRESID€NCE DE I.A REPUBLIQUE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
Union-Disciptino-Travail

D{crgt noZ0ZA-Zl6 du 26:février 2020
portant reconnaissance de t,organisation
Interprofessionnerte Agiicore oË ta firière Hévéa

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

du 18 septembre ZOlg

:LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU,

DECBETE :
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